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Sauver les remparts de la commune

... en faisant un don à la Fondation du Patrimoine

Sauver les remparts de la commune

Lundi 3 février, s’est tenue l’assemblée générale de l’Association de Sauvegarde des remparts de Valence-sur-Baïse, sous la présidence de Marie-Thérèse Broca-
Lannaud, maire de la commune.

Dans son rapport d’activités, le président Jean-Louis Mouton a précisé qu’au cours de l’année 2019, les membres de l'association  ont œuvré concernant la
recherche de financement afin de transmettre aux habitants concernés une juste compréhension du rôle de la Fondation du patrimoine, ainsi que son aide pour le
montage des dossiers subventionnés. Le conseil d'administration s’est réuni trois  fois pour échanger et prendre les décisions concernant les divers dossiers  :
concernant les dossiers en direction de la région et du département, les échanges ont eu lieu, mais sans résultats probants à ce jour.

D’autres échanges également en relation avec des dossiers déposés au Crédit Agricole, avec le propriétaire du château de Rouquette etc.

Sans rapport, mais autre  constat très préoccupant pour le  président : les déjections canines sont toujours présentes le long du parcours, malgré la pose de
distributeurs de sacs plastique posés par la municipalité.

Les essais de fleurissement du circuit devrait commencer au printemps. Les travaux des murs des propriétaires devraient être exécutes avant l’été.

Le compte rendu financier développé par le trésorier, Jean Depis, montre la bonne santé de l’association avec un solde positif. Celui-ci lance un appel aux
concitoyens qui souhaitent participer à la sauvegarde du riche patrimoine culturel que constituent les vénérables murailles valenciennes avec leur Porte de l'Hérisson,
son église, sa bastide et son paréage…

Ils ont la possibilité de faire un don sur le compte de Valence-sur-Baïse inscrit à la Fondation du patrimoine. Il n’y a pas de montant minimum de dons, et chacun
d’entre eux ouvrent droit à des réductions d’impôts.

En conclusion de cette assemblée, le maire s’est félicité de la belle vitalité de l’association qui œuvre à la sauvegarde du patrimoine, l’assurant du soutien sans faille
de la municipalité.
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